
DÉBATS DES COMMUNES.
LETTRES DE CHANGE, CBÈQUES ET BILLETS

PROMISSOIRYHS.

Sir JOH N TIIOMPSON : Je présente un b,1 ýnQ 5) con-
cernant les lettres de ehange, chèques et billets promissoites.

L'objet du présent bil est d'assimiler autant que possible,
dans tout le Canada, les lois relatives à ces contrats. En
vertu du présent bill, la loi sera entièrement semblable sur
tous les points du pays, eceepté dans la province de Québec,
pour ce qui regarde les fêtes légales. Lo présent bill est
surtout, je puis dire, la refonte de la loi existante concer-
nant les lettres de char ge, les chèques et billets promissoires,
et les changements apportés ont pour objet d'assimiler notre
loi au statut impérial, si ce n'est sur deux on trois points.
Le plus important de ces points est la conservation du syr.
tème actuel des paiements, lorsque le dernier jour de grâce
est un dimanche, ou une fête légale. D'après la loi exis-
tante, la lettre de change, ou le billet promissoire, dans un
tel cas, est payable le jour suivant, tandis que d'après le
statut impérial, la lettre ou le billet est payable le jour
précédent. Sur ce point, le présent bill ne modifie aucune-
ment le système maintenant en vigueur. Pour l'informa-
tion de la chambre, je mentionnerai brièvement les change-
ments que le présent bill propose.

Le premier se lit commo suit:
A moins qu'e le contraire ne soit exprimé sur la lettre de change

mtme, le détenteur pent la considérer comme lettre intérieure.

Mais la Chambre préférera peut-être, que je mentionne
seulement les changements, sans les commenter, ou les expli-
quer. Un autra changement est celui-ci:

Une lettre de change peut être faite en faveur de deux preneurs ou
plus conjointement, ou elle peut être faite payable à l'un des deux
c'rnue alternative, onu à l'un ou quelques-uns des différents bénéficiaires
Une lettre de ch-nge peut aussi être faite payable au titulaire d'une
charge ou d'un emploi alors en exercice.

Un autre changement se lit comme suit:
Lor-qn'une lettre de change contient des mots qui en interdisent le

transfert, ou qui intiquent l'intention de la rendre non transmýible,
elle et valable entre tes parties qui y sont concernées, mais n'est pas
noirociable

Une lettre de change est payable au porteur lorsqu'elle exprime
q Oelle est ainsi payable, ou lorsque l'unique on dernier endossement
qu'elle p ,rte est un endossement en blanc.

Uie lettre de change est payable A ordre lorsqu'elle exprime ce
mode de paiement, ou lorsqu'elle exprime qu'elle est payable à une per-so ne déignée et ne contient rien qui en iuterdise le transfert ou qui
indique l'intention de la rendre non transmissible.

D'autres changements se lisent comme suit:

Lorsqu'une lettre de change exprime qu'elle est payable à une épo-
qle fixe après date et est émise sans être natàe, ou lorsque l'acceptation
d'ne lettre de change payable à une époque fnie après vue n'est pas
datée, tout détenteur peut y insérer la véritable date de son émission ou
de son acceptation, et.la lettre est payable en conséquence.

Néanmoins, (a) si le détenteur y insère, de bonne foi et par méprise,une date erronée, et (b.) Dans tous les cas où une date erronée y est
in,érée, si l'effet passe ensui'e entre les mains d'un détenteur régulier,
la lettre de change ne devient pas invalide pour cette cause. mais elle
Conserve son effet et'est payable tout comme si la date insérée avait été
la véritable date.

Le tireur d'une lettre de change, de même que tout endosseur, peut y
insérer le nom d'ie p-rsonne à qut le dêtnteur put avoir ïecours au
besoin, c'est-à-dire, dans le cas oii la lettre de change ne serait pas
acceptée ou payée. Cette personne est appelé( le " tiré au besoin." Le
détenteur est libre de s'adreeser on non au tiré au besoin, selon qu'il le
jute à propeos.

orsque le tiré, après avoir refasé d'accepter une lettre de change
payable après vue, 1 accepte ensuite, le déuenenr, en l'absence de con-
vention différente, a le droit d'eu faire dater l'acceptation du jour de sa
première présentation au tiré pour son acceptation.

Quand une lettre de chinge comporte avoir é é endossée condition-
nellement, le payeur peut ne pas t"nir compte de cette condition, et le

.paiement au bénéticiaire par endossement sera valable, que la condition
att été remplie ou non.

Une lettre payable sur demande est réputée en souffrance, suivant le
sens et pour les fins du présent article, lortqu'il appert à sa face même

i'elle a été e circ-ation penant un temps exagéré. C'est une ques-
tion de fait de savoir ce qui oonstitue dans ce cas une période de tempsciagérée.

Lorýque le détenteur d'une lettre de chane payable ailleurs qu'au
domicile ou lieu d'affaires du tiré, n'a pas eu e temps, tout en faisant

dillgence raisonnable, de présenter la lettre à l'acceptation avant de la
présenter au paiement le jour de son échéance, le retard qu'entraînerait
a présentation à l'acceptation avant la présentation au paiement est

excusé et n'a pas l'effet de libérer le tireur ni les endosseurs.
La présentation faite en conformité de ces règles n'est pas exigée, et

une lettre de change peut être traitée comme ayant subi un refus d'ac.
ceptto,

Si le tiré est mort on en faillite on insolvable, ou n'estqu'une personne
fictive ou inhabile à contracter par lettre de change ;

Si après avoir fait toute diligence raisonnable, la présentation n'a pu
avoir lieu ;

Si, bien que la présentation ait été irrégulière, l'acceptation a été
refusée pour quelque autre motif.

D'autres dispositions sont ainsi conçues:
Si le détenteur se contente d'une acceptation restreinte, sans que le

tireur on un endosseur l'ait autorisé, formellement ou implicitement, à
recevoir une pareille acceptation, ou sans qu'il l'ait postérieurement
ratifiée, ce tireur ou cet endosseur est dégagé de ses obligations nées de
la lettre de change.

Les dispositions du présent paragraphe ne s'appliquent pas à une
accattation partielle, dont avis régulier a été donné. Lorsqu une lettre
de chnge étrangère a été acceptée pour partie, elle doit être protestée
pour le surplus.

Lorsque le tireur on l'endosseur d'une lettre de change est notifié
d'une acceptation restreinte, et qu'il n'exprime pas ion opposition au
détenteur dans un délai raisonnable, il est considéré comme l'ayant
ratifiée.

On peut lire aussi les dispositions suivantes:

Le renvoi au tireur ou à un endosseur d'une lettre de change qui a
subi un refus constitue, quant à la forme, avis suffiant du refus ;

Quand l'accepteur d'une lettre de thnge en est ou d,,vient le déten-
teur à ou après son échéance, de son propre h be f, la lettre est acquittée.

Lorsque le détenteur d'une lettre de î hinge renonce, à ou après son
échéance, absolument et sans conditions. à ses droite contre l'accepteur,
la lettre est acquittée La renonciation doit être faite par écrit, à
moins que la lettre ne soit remise à lace, pteur.

L'altóration essentielle d'une lettre de change ou de son acceptation,
sans le consentement de toutes les pirties liées, entrine l'annulation,
excepté en ce qui concerne celui qui a fait on autori.é l'altération, ou
qui y a acquieicé, et les endosseurs subýéquents.

Toutefois, un détenteur régulier qui a entre les mains une lettre de
change qui a subi une altération essentielle, sans que celle-ci soit appa-
rente, peut faire usage de la lettre comme si elle n'ett pas été altbrte et
en exiger le paiement suivant sa teneur primitive.

Saufles dispositions du présent acte,-quand un chèque n'est pas
présentépour êtrepsy6dans un délai raisonna-ble de son émission, et que
le tireur on la personne puur le compte de qui il est tué avait droit, au
moment de la piésentation, au paiement du chèque par le banquier, et
souffre par suite de ce retard un préjudic réel, il est libéré jusqu'à con-
currence de ce préjudice, c'est-à.dire jusqu'à concurrence <te ce dont il
est créancier du banquier en excès de ce dont il l'aurait étési le chèque
avait été payé.

Quand, en vertu du présent acte, un effet ou un écrit doit 6tre signé
par quelqu'un, il n'est pas nécessaire qu'il soit signé de sa propre main,
mais il suffit que sa signature soit écrite par un autre avec ou par son
autorisation.

Et dans le ens d'une corporation, le sceau de celle-ci ap.
posé sur un effet sera considéré comme uffb ant ; mais il
n'est pas nécessaire que ce sceau soit apposé. Enfin, d'autres
dis positions se lisent comme suit I

Quand une lettre de change ou un billet à ordre doivent être protestés
dans un délai déterminé ou avant quelque acte de procédure, il suft
que la lettra ait été notée pour le prott avant l'expiration du délai ou
l'ouverture de la procéinre ; et le protét formel doit être rédigé à toute
époque postérieure et être daté du jour de la note.

Quand une lettre de change ou un billet refusés à l'acceptation ou au
paiement peuvent ou doivent être protestés e, qu'on ne peut obtenir les
services d'un notaire à l'endroit où l'effet a 616 déshonoré. tout juge de
paix résidant e cet endroit peut présenter et protester cette lettre on
ce billet et faire toutes les notifications nécessaires, étant revêta de tons
les pouvoirs d'un niota;re à cet égard.

Il est aussi prescrit que le présent acte ne sera pas mis
en vigueur avant le ler septembre prochain, afin de donner le
temps de publier ce statut. d'en bien faire connaitre toutes
les dispositions, ainsi que les changements que la loi exis-
tante aura subis.

Quelques-uns de ces changements, comme la Chambre
le rermarquera, sont simplement l'énoncé du droit commun,
ou l'énoncent partiellement, ou ne font que ratifier la prati-
que suivie par ia classe mercantile. L'un de ces change-
mente, qu'il est nécessaire de faire dans l'intéiêt de l'uni-
formité, se rapporte à la province de Québec ; le présent bill
exigera un protêt dans les cas de lettres de change étran-
gères-ce qui assimilera, sur ce point, la loi de la province

1889.


